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REPERTOIRE N"055/GCC

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de la cour re 07 janvier 2022, sous
le n"057/GCC, par laquelle Messieurs MAVouRouLou MAVouRouLou,
demeurant à Libreville, téléphone numéro 077320868, pierre NGossANGA,
demeurant à owendo, téréphone numéro 0770s2526, MAVouNGou
MIHINDoU, demeurant à Libreville, téléphone numéro o774o}r4g et Eric
LAUGEI-, demeurant à Libreviile, téréphone numéro 077s25450, tous res
guatre sénateurs du parti politique Les Démocrates et représentés par Maître
solange NFONE EKoMyE, Avocate au Barreau du Gabon, ont saisi Ia cour
Constitutionnelle aux fins de voir pourvoir des postes au sein du Bureau de Ia

cinquième législature du Sénat;

Vu la Constitution ;

DECISION NOO5s/CC DU 07 FEVRIER 2022 RELATIVE A LA
REQUETE PRESENTEE pAR MESSTEURS MAVOUROULOU
MAVOUROULOU, PTERRE NGOSSANGA, MAVOUNGOU MIHTNDOU
ET ERrc LAUGEL, AUx FrNs DE PouRvorR DEs posrEs AU sErN
DU BUREAU DE LA CINQUIEME LEGISLATURE DU SENAT

DU 07 FEVRIER 2022



vu la Loi organique n"9lgr du 26 septembre 1991 sur ra cour
constitutionnelle, modifiée par la Loi organique no027lz0z2 du 31 janvier

2027;

vu le Règlement de procédure de la cour constitutionnelle n"035/ccl06
du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement de procédure de la cour
Constitutionnelle n"047lCClZ\tB du 20 juillet 2018 ;

vu le Règlement Intérieur du sénat, modifié par la Résolution portant

révision du Règlement du Sénat du 15 avril Z02t ;

vu la loi n"07lg6 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à
toutes les élections politiques, modifiée par la loi noO13/201g du 04

septembre 2018 ;

Le Rapporteur ayant été entendu

l-considérant que par requête susvisée, Messieurs MAVouRouLou

MAVouRouLou, demeurant à Libreville, téréphone numéro 077320g68,

Pierre NGOSSANGA demeurant à owendo, téléphone numéro 077052526,

MAVouNGou MIHINDoU, demeurant à Libreville, téléphone numéro

077408t49 et Eric LAUGEL, demeurant à Libreville, téléphone numéro

077525450, tous les quatre sénateurs du parti politique Les Démocrates et
représentés par Maître solange NFONE EKoMyE, Avocate au Barreau du

Gabon, ont saisi la cour consututionnelle aux fins de voir les postes vacants

de cinquième vice-Président et de cinquième secrétaire du Bureau de la
cinquième législature du sénat pourvus par des sénateurs issus du parti

politique Les Démocrates, en application des dispositions des afticles 6, alinéa

Let et7, alinéa 3 du Règlement intérieur du Sénat ;



2-considérant gue pour voir prospérer leur demande, les requérants

dénoncenÇ d'une part, la composition monocolore du Bureau du sénaÇ en ce
que celui-ci ne comporte en son sein que des membres issus du parti

Démocratique Gabonais et de son allié le parti social Démocrate, en violation

des dispositions de l'alinéa 2 de l'article 6 du Règlement Intérieur du sénat ;

qu'ils expliquent sur ce point que lors de lélection des membres du Bureau le

1er mars 202l,les sénateurs du parti Démocratique Gabonais, plus nombreux,

avaient suscité la candidature du sénateur du parti social Démocrate au poste

de deuxième Questeur pour lequel leur parti politique avait présenté un

candidat ; que devant cette situation, ils avaient interrompu leur participation

à ladite élection en sortant de la salle ;

3-considérant qubutre cette composition monocolore du Bureau du

Sénat, les requérants fustigent, d'autre part, re fait que celui-ci ne comprenne
pas la totalité du nombre de membres prévus par la loi, en violation des

dispositions de l?rticle 6, alinéa 1"' du Règlement Intérieur du sénat ; qu,ils

estiment gue pour combler les vacances de postes ainsi observées,

notamment ceux de cinquième vice-président et de cinquième secrétaire, il

convient de désigner deux sénateurs issus des rangs du parti politique Les

Démocrates, dans les conditions prévues par les dispositions de l,afticle 7,

alinéa 3 du Règlement Intérieur du Sénat ;

4- considérant que pour étayer reurs arguments, res requérants
versent au dossier la copie de la réclamation introduite auprès du président

du sénat par le Président du pafti politique Les Démocrates, la copie de Ia

réponse du Président du sénat au président du parti politique Les

Démocrates, la copie de la décision de Ia cour constitutionnelle n.001/cc du
29 avrrl 2021 relative à la requête présentée par le président du séna!



tendant au contrôre de constitutionnalité de ra résolution portant modification
du Règlement Intérieur du sénat, ra copie de ra composition actuere du
Bureau du sénat et la copie de ra résorution portant révision du Règrement
Intérieur du Sénat ;

S-considérant qu'en réaction à cette requête, re président de ra
commission des Lois et des Affaires Administratives, représentant le président
du sénaÇ argue de la forcrusion des requérants pour contester maintenant res
résultats de lélection des membres du Bureau du sénat qui a eu rieu re 1e.
mars 2021, soit ir y a prus d'un an eÇ par conséquen! largement au-derà des
délais prévus par ra roi à cet effet; que par rapport à ra vacance des deux
postes du Bureau qu'irs veurent absorument voir combrée par des sénateurs
de leur parti poritique, ir fait connaitre qu'en raison des restrictions
budgétaires consécutives aux contingences économiques du momenÇ res
postes de cinquième vice-président et de cinquième secrétaire ne peuvent
être pourvus;

6- Considérant que pour un meireur écrairage de ra rerigion de ra cour
constitutionnelle, il importe, Avant-Dire-DroiÇ de recourir à des mesures
complémentai res d,i nstruction.

DECIDE

Article premier : Il est ordonné, Avant_Dire_Droit, une mesure
complémentaire d'instruction à r'effet d,un meiileur écrairage de la cour
Constitutionnelle.



Afticle 2 
= 

La présente décision sera notifiée aux requérants, au

Président de la République, au Premier Ministre, au Président du SénaÇ au

Président de lAssemblée Nationale et publiée au Journal Officiel de la

République Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa séance du
sept février deux mil vingt-deux, où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Président,

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,

Madame Louise ANGUE,

Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,

Madame Lucie AKALANE,

Monsieur Jacques LEBAMA,

Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,

Monsieur Edouard OGANDAGA,

Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,

Assistés ae Maître Jean Laurent TSINGA, Greffier en Chef.

Et ont slg né, Ie Président et le Greffier en Chef.
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